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ACCUEIL DE JOUR ITINÉRANT 

INTRODUCTION 

 

Etude conduite en 2014 par le Syndicat intercommunal de la vallée du Guiers (SIVG) 

 

Appel à projet ARS / Conseil départemental 

 

Accueil de jour itinérant adossé à des structures de prise en soins de personnes 
âgées : EHPAD Le Pertuis (SLP) et EHPAD Les Tilleuls (E2G) 

 

2 



OBJECTIFS 

Le création de l’accueil de jour vise à répondre à 3 objectifs principaux : 

• Diminuer la progression des troubles 

• Préserver les capacités cognitives restantes 

• Maintenir l’autonomie ; solliciter le « faire » 

• Resocialiser de la personne accueillie 

• Soutenir les aidants 

• Temps de répit 

• Expertise professionnelle et aiguillage dans les démarches d’aides 

• Groupe de parole 

• Offrir une étape à mi-chemin entre le domicile et la vie en institution 

• temps d'adaptation à la collectivité  

• déculpabilisation progressive des familles 

• prévention des crises pouvant survenir à domicile  

• retarde de ce fait l'entrée définitive en institution. 
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PERSONNES ACCUEILLIES 

L’accueil de jour s’adresse  

- aux personnes âgées souffrant de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie 
apparentée,  

- au stade léger à modéré de la maladie  (Personnes ayant conservé une certaine 
autonomie physique et/ou psychique pour participer à certaines activités 
proposées)  

- personnes âgées en situation d’isolement social 

 

Exclusion : 

- comportements à risques tels que l’agressivité,  

- la déambulation incompatible avec le fonctionnement du service et avec la vie 
en collectivité ; risque de fugue 

 

Les personnes âgées de moins de 60 ans peuvent être accueillies dans la structure. 
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PROCÉDURE ADMISSION 

- Dossiers papiers au service social de l’hôpital de SLP ou téléchargeable sur le site 
Via Trajectoire ou envoie par mail sur demande 

- Commission admission pluridisciplinaire tous les mardis  

- Avis favorable => Visite de pré-admission avec la personne et les aidants 
principaux pour recueillir le consentement de la personne et vérifier la 
correspondance du dossier et de la réalité 

- Date d’accueil / Contrat à durée indéterminée avec possibilité de rupture  

- Période d’essai de 1 mois  

- Projet individualisé d’accueil pluridisciplinaire signé par la personne, les aidants 
et le médecin traitant 
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LOCAUX 

EHPAD Pertuis   (lundi ; mercredi ; jeudi) 

L’accueil de jour se situe au rez de chaussée du bâtiment, dans l’espace dédié à 
l’animation. 

Projet de travaux pour un espace dédié si file active satisfaisantes 
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LOCAUX 

EHPAD Entre deux Guiers    (mardi ; vendredi) 

- salle de 120 m²,  

- à proximité immédiate de l’ascenseur se situant à l’entrée de l’EHPAD.  

- Un espace est aménagé en cuisine thérapeutique 

- Un espace dédié au repos 
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FONCTIONNEMENT 

L’accueil de jour itinérant en Chartreuse fonctionne  

 

- du lundi au vendredi,  

- 2 à 3 jours de présence 

- 6 personnes maximum par jour 

- Accueil de jour fermé pendant les vacances de l’ASG mais remplacement RTT à 
partir de décembre 2019 

- 3 jours d’accueil à l’EHPAD Pertuis (lundi, mercredi, jeudi) 

- 2 jours à l’EHPAD d’Entre Deux Guiers (mardi, vendredi) 

- L’accueil proposé est à la journée uniquement – possibilité ½ journée seulement 
sur décision pluridisciplinaire 

- 9h30-16h avec prise en charge du repas et de 2 collations 

- Aucune intervention médicale ou infirmière des structures sauf urgence vitale 
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DEROULEMENT DE LA JOURNEE 

Importance particulière donnée à l’accueil et au départ  

Carnet de liaison demandé pour chaque personne accueillie et rempli en fin de 
journée avec participation active de chacun 

 

Journée type 

• Promotion de l’autonomie de la personne, son bien-être,  

• Ambiance chaleureuse et stimulante favorisant le maintien des capacités 
physiques et cognitives ainsi que la promotion et le maintien des liens sociaux. 

• Souplesse pour s’adapter aux rythmes et tenir compte des envies et de besoins 
de chaque usager. Il ne s’agit pas de « sur-stimuler » les personnes car cela serait 
source d’angoisse et majorerait les troubles du comportement. 

 

9 



ACTIVITES 

Activités cognitives le matin 

Activités thérapeutiques ludiques l’après midi  (manuelles ; physique ; société ; 
relaxation ; cuisine ……) 

 

Les activités :  

- Au centre du projet,  

- Variées, nombreuses, en lien avec les saisons  

- Objectif thérapeutique 

- Adaptées aux difficultés de chacun 
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TRANSPORTS 

Les familles pouvant assurer le transport de la personne accueillie en Accueil de Jour 
sont invitées à le faire  

La possibilité d’intervention des aides à domicile dans le transport est une possibilité 
selon les communes  

 

Dédommagement des frais de transport dans la limite du forfait journaliers de 
l’assurance maladie (11.99€) 

 

Aide au transport par le département => informer impérativement de l’intégration 
de l’accueil de jour pour avoir une valorisation de l’APA 

 

Réévaluation de la méthode de transport possible à postériori 
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EFFECTIFS 
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-    Une assistante en soins de gérontologie  

- Une psychologue (2j / semaine) 

- Une intervenante en activités physiques adaptées (1fois / semaine) 

- Une ergothérapeute (1fois / semaine) 

- Service social (assistante sociale et une secrétaire) 

- Un médecin coordonnateur  

- Une infirmière coordinatrice 

- Une diététicienne (au besoin) 

 



RETOURS D’EXPÉRIENCE 

- File active : 

- 10 personnes accueillies sur la semaine 

- 53% du taux d’occupation 

-  15 dossiers étudiés en commission 

- 3 entrées en EHPAD 

- 1 PNA et 1 décès 

-  Questionnaires de satisfaction : 

- ¾ aidants disent mieux faire face à la maladie 

- Tous trouve un moment de répit grâce à l’accueil de jour  

- Tous s’accordent à dire qu’il y a un réel bénéfice pour l’autonomie et les liens 
sociaux de leur parent 

- Envoi des projets personnalisés d’accueil aux médecins traitants et au référent 
familial 

- Groupe de parole ouvert en lien avec l’EHPAD de PERTUIS 

- Communication dans l’équipe ++++ 
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CONTACTS 

Pour les renseignements d’ordre  pratique et fonctionnel :  

EHPAD Pertuis (Sandra BAUDRY) : 

Mail : sbaudry@ch-stlaurent.com 

Chemin des Charbinières 

38 380 ST LAURENT DU PONT 

Tel : 04 76 06 26 80 

  

Pour les renseignements d’ordre administratif : 

Service social gériatrie : 

Du lundi au vendredi de 9h à 16h30 

Tel : 04 76 06 26 25 

Mail : fduret@ch-stlaurent.com 

         emacaluso@ch-stlaurent.com 
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION! 
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